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tions féminines

doit avoir entre

tenue principa
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ctionnés pour 
oujours être po

Article 11

Nom du jou

sur son maillot
pprouvé par l’U

spondre au nom

titions de l’UE
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1.05 Les lettre
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sponsor,

1.06 La haute
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1.08 Le nom 
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2.02 Les rep
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c) tout a

2.03 Des élé
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d’utilisation du 
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reconnaissable
re ne peut serv
rdit en vertu de
are dans un ju
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vir d’élément d

es articles 3 et 
gement définit

e marque ou 
t ou un tiers,
u club concern
nte dans toutes

nt être utilisées
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3.04 Ces type
d’autres 
badge, e
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club au moins
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que les droit
nt le premier m

i se toucher, 
urs (numéro, 

senter ni iden
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dos du 
s’appliqu

du club appro
importe quel e
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18

18 
 
 

19.03 

d
é
a

20.01 

a

c

d

20.02 T

20.03 T

21.01 
d
d
a
c

21.02 

Les armoiries 
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b) Short 
i) sur le bord inférieur du short (jambe droite et jambe gauche), ou 
ii) centrée le long du pli extérieur du short (jambe droite et jambe 

gauche).  
c) chaussettes: 

horizontalement sur le bord supérieur de chaque chaussette. 
42.02 La bande sur laquelle un logo («marque figurative») est placé une ou 

plusieurs fois, conformément à l’alinéa 42.01, ne doit pas dépasser les 
largeurs suivantes:  
a) maillot: 8 cm  
b) short: 8 cm  
c) chaussettes: 5 cm sur des chaussettes neuves (jamais portées) 

42.03 Chaque logo («marque figurative») qui figure une ou plusieurs fois sur une 
bande ne doit pas dépasser la largeur de la bande sur le maillot/le short et 
les chaussettes.  

42.04 Chaque manche (qu’elle soit longue ou courte et qu’il s’agisse de la manche 
gauche ou de la manche droite) doit comporter une zone libre sur laquelle 
aucune identification du fabricant ne peut figurer et qui est réservée aux 
badges. Cette zone libre figurant sur chaque manche doit mesurer au moins 
12 cm de longueur sur 8 cm de largeur et être positionnée entre le point de 
l’épaule et le point du coude pour les maillots à manches longues, et entre le 
point de l’épaule et le bord inférieur de la manche pour les maillots à 
manches courtes (voir annexe C). La distance entre le haut de la zone libre 
et le point de l’épaule doit être identique pour les maillots à manches longues 
et les maillots à manches courtes produits pour la même équipe.  
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57.02 La quantité, l’emplacement et la dimension doivent respecter les dispositions 
ci-après. 
a) Short/caleçon thermique: 

i) Un seul type d’identification du fabricant est autorisé.  
ii) Le type d’identification retenu peut figurer à un emplacement 

librement choisi sur la jambe droite ou gauche, mais ne doit pas 
dépasser 20 cm².  

iii) Le short/caleçon thermique doit être de la même couleur que la 
couleur principale du short porté.  

b) Gants et bracelets en tissu éponge: 
i) Un seul type d’identification du fabricant est autorisé sur chaque gant 

et sur chaque bracelet en tissu éponge. 
ii) Le type d’identification retenu ne doit pas dépasser 20 cm².  
iii) L’emplacement peut être librement choisi. 

c) Bandeau et casquette: 
i) Un seul type d’identification du fabricant est autorisé sur de tels 

articles. 
ii) Le type d’identification retenu ne doit pas dépasser 20 cm².  
iii) L’emplacement peut être librement choisi. 

d) Sous-pull porté sous le maillot: 
i) Le fabricant peut apposer jusqu’à deux de ses identifications sur le 

sous-pull, une sur le devant et une sur le dos, en dehors de 
l’encolure. 

ii) Le type d’identification retenu ne doit pas dépasser 20 cm².  
iii) L’emplacement peut être librement choisi. 

e) Brassard de capitaine: 
i) Aucune identification du fabricant n’est autorisée. 
ii) Le brassard doit être de couleur unie. 
iii) Le brassard ne doit comporter ni publicité, ni élément décoratif, ni 

aucun autre élément, à l’exception de l’inscription «capitaine», d’une 
abréviation de celle-ci, ou de l’emblème du club ou de l’association 
membre.  

iv) L’emplacement peut être librement choisi. 
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70.02 Toutefois, le Règlement de l’UEFA concernant l’équipement, édition 2008, 
s’applique après l’entrée en vigueur du présent règlement dans tous les cas 
où un règlement de compétition de l’UEFA s’y réfère expressément.  
 
 

Pour le Comité exécutif de l’UEFA: 
 
Michel Platini    Gianni Infantino 
Président    Secrétaire général 
 
Nyon, le 16 juin 2011 
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ANNEXE A: Termes relatifs à l’équipement et notes explicatives 
 

Equipement: font partie de l’équipement les vêtements ou articles suivants qui sont 
portés sur le corps ou utilisés dans la zone contrôlée du stade avant, pendant ou 
après un match de football: 
1. Tenue de joueur 

1.1. maillot ou chemisette («maillot» dans le présent règlement) 
1.2. short 
1.3. chaussettes ou bas («chaussettes» dans le présent règlement)  

2. Equipement du gardien  
2.1. gants 
2.2. casquette 
2.3. sac à gants  
2.4. bouteille 
2.5. serviette  

3. Equipement spécial utilisé sur le terrain de jeu 
3.1. slip 
3.2. sous-vêtement thermique (court ou long; short/caleçon 

thermique/isolant porté sous le short/pantalon) 
3.3. sous-pull/maillot de corps 
3.4. chaussettes 
3.5. gants 
3.6. bracelet en éponge 
3.7. bonnet/casquette 
3.8. bandeau 
3.9. brassard de capitaine 
3.10. bandages ou attelles de maintien 
3.11. protège-tibia  

4. Equipement spécial utilisé dans la surface technique 
4.1. survêtement (haut et pantalon) 
4.2. manteau 
4.3. blouson (veste de stade, etc.) 
4.4. vêtements de protection contre la pluie (veste de pluie, etc.) 
4.5. sweatshirt  
4.6. T-shirt 
4.7. sacs (trousse à pharmacie, etc.) 
4.8. bouteille 
4.9. serviette  

5. Autre équipement  
5.1. tout autre objet porté sur le corps ou tout autre article d’équipement 

utilisé dans le stade 
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«Gauche» et «droite» Les termes «gauche» et «droite» désignent la 
gauche et la droite de la personne portant l’article 
d’équipement en question. 

Lois du Jeu Les Lois du Jeu, telles que publiées par 
l’International Football Association Board ou par 
le Comité Exécutif de la FIFA, pour des 
catégories spécifiques (p. ex. le futsal). 

Tenue des joueurs de 
football (y compris le 
gardien) 

Elle se compose du maillot, du short et des 
chaussettes. 

Tenue modèle complète 
 

Une tenue modèle complète consiste en un 
maillot, un short et une paire de chaussettes 
dans la version utilisée lors du match de la 
compétition. Tous les éléments qui sont 
obligatoires pour la compétition en question 
doivent figurer sur chacun des trois articles qui 
constituent le modèle. Doivent notamment y 
figurer le numéro et le nom du joueur (s’il y a 
lieu) ainsi que la publicité de sponsor (s’il y a 
lieu). 

Tenue principale Tenue la plus fréquemment portée lors des 
matches par le club ou l’équipe nationale. 

Tenue de réserve Tenue portée par le club ou l’équipe nationale 
lorsque la tenue principale ne peut être utilisée 
en raison des Lois du jeu (risque de confusion 
des couleurs des équipes, etc.) ou pour toute 
autre raison. 

Mascotte officielle du club 
ou de l’association membre  

Mascotte du club/de l’association membre 
approuvée par l’UEFA et dûment enregistrée 
(p. ex.: diable rouge du 1. FC Kaiserslautern). 

Symbole officiel ou surnom 
du club/de l’association 
membre 

Symbole ou surnom du club/de l’association 
membre approuvé par l’UEFA et enregistré en 
bonne et due forme (par ex. le canon et le 
surnom «Gunners» pour Arsenal FC).  

Armoiries ou drapeau de la 
ville ou de la région 

Représentation enregistrée et utilisé 
officiellement par la ville (y c. le village) ou la 
région où le club a son siège. Elle peut être 
utilisée uniquement dans sa forme originale et 
ne doit pas contenir de messages 
commerciaux, religieux ni politiques. 
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Publicité de sponsor Toute forme de publicité sur l’équipement 
(communication, déclaration, marque déposée de 
sponsor, etc.) convenue entre le club/l’association 
membre et un tiers, qu’elle soit gratuite ou non.  

Zone contrôlée du stade La zone contrôlée du stade comprend le stade 
et ses environs (et en particulier le terrain de 
jeu, la surface technique, les vestiaires, les 
tribunes, les zones d’accueil, les zones 
réservées aux médias et les places de 
stationnement) placés sous le contrôle du 
propriétaire du stade. 

Equipe arbitrale Les personnes suivantes chargées de diriger 
une rencontre composent l’équipe arbitrale: 
a) l’arbitre, 
b) les deux arbitres assistants, 
c) le quatrième officiel, et  
d) tout autre officiel nommé à cette fin. 

Embossage Méthode permettant de conférer une structure à la 
surface d’un tissu en utilisant de la pression 
et/ou de la chaleur, ce qui provoque en règle 
générale une combinaison de surfaces 
surélevées et plates. 
Les tissus sont gravés (application d’un motif) à 
l’aide de rouleaux chauffés sous pression pour 
produire un motif surélevé par rapport à la surface 
du tissu. Normalement, la partie plate du motif 
prend un aspect brillant et satiné. Le terme 
technique est calendrage, qui signifie application 
de chaleur au moyen de rouleaux et de 
pression.  

Motif en jacquard Méthode de tissage permettant d’incorporer un 
motif spécifique dans le tissu lors de sa fabrication 
à l’aide de différents fils et/ou de différentes 
structures. 
Le terme «Jacquard» se rapporte en fait à un type 
de machine à tricoter. Cette machine comporte un 
dispositif permettant d’actionner individuellement 
les aiguilles et groupes d’aiguilles afin de créer des 
motifs hautement complexes. Un motif peut être 
répété au minimum tous les centimètres, aussi 
souvent que désiré, selon la complexité de la 
machine. 
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Impression ton sur ton Technique d’impression permettant d’incorporer 
des éléments colorés, des motifs, etc. dans la 
tenue. 

Alcool fort 
 

L’UEFA considère comme un alcool fort toute 
boisson contenant plus de 15 % d’alcool (voir 
alinéa 32.01). S’agissant de cette définition, la 
législation nationale s’applique également. 
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ANNEXE B : Termes relatifs à l’identification du fabricant (articles 37 à 44) 

 

Marque déposée Marque enregistrée dans un registre officiel. Pour 
être reconnue comme marque déposée, il suffit 
qu’une marque soit enregistrée dans l’Etat d’une des 
associations membres de l’UEFA. Toutes les formes 
de publicité telles que le nom, le logo, la ligne de 
produits, le logo figuratif et le graphisme peuvent faire 
l’objet d’un tel enregistrement.  

Nom Nom du fabricant en caractères d’imprimerie. 
Correspond à une «marque verbale». 

Logo Représentation associée à un fabricant. Identification 
du fabricant. Correspond à une «marque figurative». 

Ligne de produits Produits (vêtements, chaussures, etc.) qui sont issus 
d’une même «marque» et ont un nom spécifique. 
Correspond à une «marque combinée». 

Logo figuratif Combinaison du nom et du logo en une représentation 
unique. Correspond à une «marque combinée». 

Elément décoratif Elément, tel qu’image, photographie, illustration ou 
toute autre représentation ou symbole, incorporé à 
l’aide d’une des techniques suivantes: 

a) motif en jacquard, 

b) impression ton sur ton, 

c) embossage ou  

d) toute autre solution technique ayant obtenu 
l’approbation écrite préalable de l’Administration 
de l’UEFA.  

e) Les marques ou designs enregistrés conformément 
à la législation nationale de l’État auquel 
appartient le club/ l’association membre ne peuvent 
pas être utilisés comme éléments décoratifs.  

Marque verbale Mot ou mot imaginaire en caractères d’imprimerie. 

Marque figurative Toute représentation graphique ne contenant pas 
de caractères. 

Marque combinée Combinaison d’une marque verbale et d’une 
marque figurative. 

Graphisme Manière particulière d’écrire une raison sociale. 
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ANNEXE D : Couleurs et termes relatifs aux contrastes  
L’utilisation d’un spectrophotomètre permet à l’UEFA de mesurer les valeurs de la 
couleur ainsi que la réflectivité et le contraste des différentes couleurs utilisées sur 
un équipement. Cette méthode contribue à garantir une meilleure lisibilité des 
numéros sur les couleurs de fond et à éviter la réflectivité des couleurs, tout en 
fournissant un moyen objectif de prise de décisions. 
 

1. Spectrophotomètre Instrument mesurant la réflectance spectrale. 

2. Méthode de mesure  Les mesures doivent être enregistrées au moyen 
d’un spectrophotomètre sphérique d’une 
ouverture de 6,6 mm, pour une zone de mesure 
de 4 mm sur un point blanc à D65 et un angle 
d’observation standard de 10°. Toutes les 
mesures d’échantillons correspondent à une 
moyenne de trois lectures à 0°, 90° et 45°. Une 
charte de gris d’une réflectance de 18 % 
spectralement neutre doit être placée sous une 
simple épaisseur du tissu à mesurer. 

3. Delta E Delta E est la formule pour calculer la différence 
entre deux échantillons de couleur mesurés. 
L’équation Delta E CMC 2:1 est utilisée par 
l’UEFA pour déterminer les couleurs des 
éléments décoratifs. 

4. Delta L Delta L est la formule utilisée pour calculer la 
différence de lumière entre deux échantillons de 
couleur mesurés. L’UEFA peut l’utiliser pour 
déterminer le contraste de couleurs.  

5. Couleurs dans la zone Pour être approuvé, le contraste entre les 
couleurs du numéro du maillot dans la zone du 
numéro doit être inférieur ou égal à un Delta L de 
25. Les combinaisons de couleurs ayant une 
valeur de Delta L supérieure à 25 sont 
considérées comme des couleurs de contraste 
exigeant un patch neutre sur le dos du maillot.  

6. Contraste des numéros Pour être approuvé, le numéro d’un joueur doit 
contraster avec sa/ses couleur(s) de fond dans la 
zone du numéro. Le contraste du numéro doit 
avoir une valeur de Delta L égale ou supérieure à 
30. 
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7. Eléments décoratifs Pour être approuvé, un élément décoratif, tel que 
défini à l’article 12, doit différer de la/des 
couleur(s) du maillot d’une valeur de Delta E 
CMC 2:1 égale ou inférieure à 10. La couleur de 
fond sera mesurée avant l’élément décoratif.  

8. Effet réfléchissant Aucun article de l’équipement (y compris les 
numéros des joueurs) ne doit être trop 
réfléchissant. 
Pour être approuvé, le gain spectral du tissu 
utilisé doit être inférieur à 0,009 (ce qui 
correspond à un «gain spectral x 100» inférieur 
à 0,9). 
Le gain spectral est défini comme la différence 
moyenne positive entre les mesures de la 
réflexion spéculaire exclue et la réflexion 
spéculaire incluse, à l’intérieur de la plage de 400 
à 700 nanomètres, par pas de 10 nanomètres. 
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